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Avis d'opposition administrative

Par Jean55, le 08/05/2015 à 01:27

Bonjour,

Actuellement étudiant sans revenu je viens de faire l'objet d'un avis d'opposition
administrative sur mon compte bancaire pour une amende de 240€.

Je vis grâce à l'argent que me donne mes parents 400€ par mois que je dépose sur mon
compte pour mes besoin de tout les jours.

Ma question est que se passera t'il lorsque je déposerais a nouveau 400€ sur mon compte les
240€ seront-ils débité ?

dans la lettre il est stipulé que:

[citation]La saisie est réalisée dans le respect du solde bancaire insaisissable automatique:
votre banque doit laisser, à votre disposition, dans la limite du solde créditeur du comte au
jour de la saisie, une somme égale au montant forfaitaire du revenu garanti par le dispositif du
revenu de solidarité active perçu par une personne, quelle que soit la composition du foyer. 
[/citation]

Donc si j'ai bien compris ma banque ne devrait pas me prélever les 240€ sur les 400€ que je
vais déposer en sachant que mon compte est créditeur de 24€ ?

Je voudrais savoir si il y a des limites sur mon compte tant que cette amende ne sera pas
payé sur l'utilisation de mon compte comme par exemple le payement via ma carte bancaire.

Merci d'avance pour vos réponse et bonne soirée.
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